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Le Syndeac a pris connaissance avec consternation d’un document grossier, diffusé sur la page de 
Facebook de Jean-Marc Adolphe et relayé sur le blog de Mediapart. 

Ce document est présenté comme étant un communiqué officiel émanant du Syndeac. Il a été fabriqué 
de toutes pièces et reconnu comme tel par son auteur, pour imputer au syndicat des propos révoltants. 

  Il s’agit là d’un procédé parfaitement illicite qui constitue un faux en écriture privée.  

 
 

  


